
Des  banques  suisses  bloquent
leurs clients s’ils ne sont pas en
règle

Certaines  banques  suisses  bloquent
l'argent de leurs clients jusqu'à ce que ceux-ci règularisent leur situation avec le
fisc du pays d'origine :

non-transfert des fonds ,  retraits bloqués à un guichet automatique, les banques
préfèrent risquer les procédures de leurs clients

L'inculpation en France des dirigeants de la banque Reyl pour blanchiment de
fraude fiscale a rendu les banques très inquiètes de leur possible mise en cause. 
La presse suisse cite un contribuable américain client de la Banque cantonale de
Zurich, qui a déposé une  plainte au pénal pour refus de transfert de ses fonds à
l'étranger

Il  s'agirait  des Banque cantonales vaudoise (BCV) & de Zurich & de la BNP
Paribas à Genève. Leusr clients européens devraient à leur tour engager des
procédures.

A chaque fois les banques attendraient une décision de justice pour se "couvrir" .
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